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::..a ::ociete ies ci::tents i' 2nigbolo ( :3C'.J t>St une coentreprise =!_Ui a ete c::-eee 
a;i 3enin par le :Jouve::-!1.enent beniuois, le ]ouverner:ient nigeri;m et la Societe 
? . :::... Smiith 2.rld Co. M./S ( ?~3 ~· lesq_ur=:s detiennent respecti veme!l.t 51 '~, ~3 ~ 
et 6 J~ d:.r c3.pitaJ... ::n contr:J..t cle:" t..n :nain pr§vcyant 13.. constr"'J.ct.ian d 'u..11~ usine 
i'une capo.cite ie production 'le 500 QQC ton!l.eS par an a ete Si6Ile e!l.trt.: 18. SCG 
et 2-a Societe ?:!:.,S le 26 ,juillet 197?. 60 % de la production devait etre 
exporte vers le :Tigeria et le reste devait et re absorbe par le marche interieur. 

Au mome!l.t de sa mise en service, en io82, l'usine s'est '.leurtee a ies 
iiffictlltes considerables pour acceder au ~arche nigerian et, en 1983, le 
}omrernement beninois a decide d' accorder la preference au clinker et au cinent 
?crtland praduits -::iar la SCO pour oou~ir l 'ensemble des besoi.'1s lccau..x afin de 
pa:=...:.ier i l 'insu:~:isance des exportations . 

. .:..u deb 1J.t ie l?e4, la SCO est parvenue a. obtenir des cont rats J 'exportation 
·re rs le :l"ii;e::-ia, ::nais comme ce pays a decide en meme temps de fermer ses front ieres 
et i' interdire totalement la circulation et les importations par voie de -:.erre, 
ces debouc~es se sont refer.nes immedialement. 

Alors que l'on avait prevu une production de ~00 000 tonnes par an, les 
C3.paci teS etanc; pleinemeni:. Ut iliseeS' l 1 USine U I est parvenue a eCOuler Stir le 
:::iarche interieur J_ue 150 000 tonnes de clinker ?ortland et 120 000 tonnes de ciment 
?ortla.nd, soit au total 270 :JOO tonnes, a d.es prix refletant des couts de production 
superieurs aux previsions. 

Compte tenu de la situation financiere di:'ficile dans laq_uelle elle se trouvait 
du :'ait q_ue sa production etait faible et q_ue le ;)rix du carburant et de l 'electricite 
etait superieur aux previsions, la sco et son actionnaire ma.joritaire, le 
~ouvernement teninois, ::mt decide de s 'ad.resser 3. l 'OrTIJDI pour obtenir une assistance 
et des ·.~onsei ls. 

:'.:tant ionne :i_ue pe 11 ie t.emps '.l!'res la reception d.e cette de:r.lande' 'me :::is 21cn 
le :;_•~:rJJI ie·i·1it Je re!'ldre en Afrique de l":::uest, il a ete 'iecide d'ef:'.:'ectuer t.Ul 

:ire!' arret au 3enjri 3.fin d'obtenir :lil premier 3.peri;;'J. de la situation et, si cela 
etait possible et .~usti:'ie, de recommander ~es :nesures a pre!l.dre. Cette mission a 
permis de c:Jnclu.re 1ue ::i.e~e si le :rigeria rouvrait ses frontieres, il ser8.it necess3.ire 
.. i' 3.p.r:;orter m certain no:nbre d 'arr.elior<J..tions aux a.rr:mgements commerciaux pour q_ue 
les eXIJort1tions de c:iment vers ce pays soient rc-nt2bles. 

;:,e fai t ·1 1 elir.iiner la taxe a. l' impor'.',;:tion et de reduire le prix du carbura.nt 
;:01rr ~' 1.l.i.:-~:-:e!" 3UY' ---~ ~~:..x inrey-i~·_..~ ~.!.;~~r~8.n, :·.Jn!,rib1Je:ait b~aucoup 'i :u;-~ei:. Jr~r

lJ. 3i-:·1a-ci·Jn ie :'·1sine. 

::;ans m :;remier ';emps, la .3C'J de'r--ait :; 'efforcer ·ie satisfaire le :narche beninois 
en ciment et en clinker ?ortland 3. des prix c>0uvrant ses coilts de production e.c'fecti'.:':; 
( J ·~OmDris les ·C'.J1lt3 :'ixes: et lui pern.ettant rie se ccnstituer :me reserre Suffisante 
~:>Jur r'1ire :~3.Ce> aux :ieper:ses imprevi1es .,+, le '.iegaaer les ca.pi taux cie ro11lement 1ui 
:..1i :;ont 'lb3oL:nent necesse.ires. 

~t'lnt ·in!1.ne 111e J..·~-3 ~::..r-itr.!.ux 1e r01_1l9r.1e~t 11nt diJpart1 prGsyessi"rement, iJ 
~JG11rr'1it '.":'lf§r.ie ~ '3.·l~r"~Y' 30;1.ha.::.table de ~~~abliY" ~ '~'1uilibr~ :,inane'ie~ :ie lJ. ::o~i..e+,e 

--~n ~~''Jusc~i~r:..nt, .3i ·~ela ~tait ~o:J~i.:J-1e, ·m pr~t ~pp::".Jprie i ·1es ~sndi-tion;:; ~3..i30nnab:.e:3. 

2 1 ·~n J..U~ :.~ :-.'J11rni:;3eu.r (la :=oci§~A ?~ ... 2 :1 ''li ~ D8.~ ~ncsr~ 7u ~rGc~der i l.1 r~~i=:~ des 
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installations parce q_ue le concasseur primaire n'a pas encore fonctionne comme le 
prevoi t le cent rat, l '-cisine semble capable de sat is faire la demande actuelJ.e et de 
faire face par la suite: a son augmentation jusqu'a ce que la capacite prevue soit 
atteinte, a condition q_ue l 'on intensifie les a._::.;vites d'extraction et de broyage 
en prevoyant ieux equipes OU davantage travaiilant six jours par semaine. Le 
consultant fourni a la SCO par la Societe .4TKINS ne partage pas ce point de vi1e 
parce que le !"endement du concasseur _9!"ioaire es-t tombe a 40 % dans certaines 
situations difficiles. 

I,e fait de prevoir deux equipes travaillant six jours par semaine au lieu 
d'une seule equipe travaillant cinq jours devrait toutefois permettre d'obtenir 
suffisamment de matiere premiere, a condition que le temps ~estant soit suffisant 
pour assurer l'entretien du concasseur et le renouvellement des marteaux. La 
Societe FLS q_uant a elle est actuellement tres desireuse d I accro.:tre les vent es et 
la prodl'Ct ion a fin d 'exploit er la carriere sur deux ni veaux et d' intensifier le 
ir3.inage parallelement a l'axe de la carriere, ce qui a son avis permettrait 
d'utiliser pleinement les capacites du ~oncasseur. 

Il est probable que ni la Societe FLS ni la Societe ATKINS ne pourront prouver 
le bien-fonde de leur position dans un proche avenir, car le ::n.arche local, C.u fait 
'de son caractere limite, ne ~·ourra pas absorber su~fisa.mment de ciment et de clinker 
pour :iue l'usine puisse atteindre son seuil maximum de production et pour que l'on 
puisse exploiter la carriere sur delLX niveaux en 1984. 

Sur le plan de la gestion, de l'assistance technique et de la formation, il 
resulte de la situation actuelle que le directeur technique (le directeur general 
etai t en 'faC3.llCeS a 1 1 et ranger) n I est paS diSpOSe a COnfier des pOSteS Clefs a d.eS 
e~erts locaux 3.lors :.i_ue ces derniers sont, dans la plupart des cas, convainc'.ls 
J.u' ils sont en me sure de les assU!Iler. Il faut preciser -.~outefois q_ue cette possibili te 
re Ste flypOthetiq_ue pour 1 I instant et ant donne que, COI!lIDe l 1 "J.Sine n I 3. paS encore etE~ 
receptionnee par la ~CO, il est essentiel que les responsabilites entre la 
Scciete ?L.3 en ->:ant que fournisseur d 'une part, et la SCO (beneficic.nt d. 'une 
3.ss::c;ta.'1ce en ::iatiere de gestion de la Societe FLS ~ et la Societe ATK.:ns d' autre 
part, restent bien delirrii tees pour ce qui est du controle des per~·ormb.rlces et de la 
reception :ies equipements de l'usine. La presence de la Societe ?L3 au Jein de 
l'eq_uipe de gestion per.net en outre d'eviter que les pannes et la T.ediocrite des 
perfor:na.nces du materiel puissent etre a~tribuees a des erreurs techniques. La 
procedure ie "':r::i.nsfert de l 'usine et ant actuellement bloquee' il est necessaire q_ue 
:!..es services consultatifs de la Societe ATKINS et l 'assistance 1dm.inistra.ti"re de 
la Societe ?:..3 soient maintenus sous leur forme actuelle jusqu' a ce q_ue 1 I on 
parvienne a ·m accord a ce sujet. 

L' assist.ance complementaire que l' 'JNUDI pourra fournir sera li'Tii tee par le 
:'ai t. lUe les banques belge et ianoise ont impose comme '..:ondi ti on, ;io·ir l' Jctroi de 
pret::; a des cond it.ions pouvant et re cons iderees comme relati vement :·a.vora."oles, 1_e 
~aintien de 1'3.ssista.nce fuurnie par la Societe ?LS par le biais des pastes de 
directeur ;;eneral et de directeur technique. Toute modific1tion des arr-angement.s 
en :natiere de gesticn pourrait entrainer la ~nodification de ces conditions. Cn 
pense toui:,efois quF: 1'1ssistance t2chn-~q1e de l'Gl'ITJDI po1.:rra constituer 1.me 
al~ernati 're e:ct.rer.1ement efficace lorsque les conditions le ;iermettror..t. 

Jie!l 1u' -==lle :-1e puisse pas etr~ :,ournie da.n:J l' immediat, l' 3.ss:i.stance pr~posee 
~st ~nvisa.f?:ee, -tant po 1rr ce 'lUi -=st des principes qui la 3ous-tendent iue de .Jon 
::u:iplecir, comree le I,realable a 1.me participation ulterieure 9vent'..lelle de l 'G!Tt'~I 
'.l'.l ieveloppe:nent :ie l 'industrie ju ciment au Benin en t::int 1_ue part""naire te~hni'.J.ue. 
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I. Introduction 

Depuis 1971, l'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel (ONUDI) a ete priee a plusieurs reprises de fournir des conseils 
et une assistance aux fins de l'amenage~ent de la cimenterie d'Onigbolo 
au Benin. 

En 1979, le Gouvernement beninois, en cooperation.avec le Gouvernement 
nigerian, a decide de creer une cimenterie d'une capacite de production de 
500 000 tonnes par an a Onigbolo. Le capital de cet+.e cimenterie ( Societe 
des ciments d'Onigbolo) est detenu par le Benin (51 %), le Nigeria (43 %) 
et le fournisseur, la 5ociete F.L. Smidth and Co. A/S (6 %). 

La production envisagee (500 000 tonnes de ciment Portland ordinaire 
par an), devait etre absorbee par le Nigeria (60 %) et ps.r le marche interieur 
( uo % ) • 

Toutefois, l'usine s'est heurtee a des problemes imprevus et les 
pouvojrs publics ant demande l'a.ssistance de l'ONUDI pour reduire le cout 
de l:assistance technique fournie actuellement par la Societe F.L. Smidth 
and Co. A/S. L'ONUDI a done propose d'evaluer la situation afin de definir 
des solutions eventuelles. 

Etant donne que le redacteur du present rapport et un collegue devaient 
se rendre a Lagos (Nigeria) et a Lome (Togo) dans le cadre d'une mission 
interessant la CEDEAO au moment ou la demande a ete re~ue, il a ete propose 
d'organiser une visite de courte duree a Cotonou pour ott~nir un premier 
1per~u de la situation et des besoins. 

Cette proposition ayant ete acceptee par les autorites beninoises et 
par le bureau du PNUD a Cotonou, une equipe de l'OMUDI constituee de 
:4:. A. Ghozali, Conseiller industriel principal hors siege, de M. A. 3a.h, de 
la Divizion des operations industrielles et de M. C. Ry~eng, du Service 
des industries chimiques, s'est rendue a Cotonou le 25 ~~illet 1984. Gne 
premiere reunion avec les responsables gouvernementaux a ete organisee 
le 26 juillet 1984 a Cotonou et des contacts avec les dirigeaa.ts de l 'usinP 
(a Onigbolo) ont ete etablis le 27 juillet 1984. M. Ghoz1o.li et 11. Bah 
se sent ensuite entretenus, a Cotonou, avec des representants du PNUD et 
des autorites beninoises avant de quitter le Benin pendant le week end. 
L'auteur du present rapport est q~ant a lui retourne a l'usine pendant· 
quatre jours, du 28 au 31 juillet 1984, pour y recueillir et analyser 
(de fa~on preliminaire) les renseignements di~ponibles, puis il a co:n:nunique 
ses conclusions aux autorites beninoises a Cotoncu le ler aout 1984, i~ 
veille de son retour au siege de l'ONUDI. 

Le present rapport rend compte de cette breve visite de l 'usir.~ et 
ies echa.nges de vues qui ont eu lieu a Onigbolo avec un certain nombre de 
respons~tle3 et de consultants. 
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!I. ?ersonnes contactees pendant la mission 

Justin Gnidehou 

?atrice Houngavou 

Christopher Awanto 

Alexis Azigui 

Benjamin Z. zj_nsou 

Mouhammad Kelane 

Thomas Adoumasse 

Yaovi Joseph Djaito 

Acea Aca Aniedozie 

Hans-Henrik Brandt 

Thomas <Jnacadja 

? . ?ontaine 

Ministre du developpement rural et 
de l'action cooperative. President 
du Conseil d'administration de la SCO. 

Directeur du Departement des 
Organisations internationales. 

Ministere de l'industrie des mines 
et de l'energie, Direction de 
l'industrie. 

Ministere de l'industrie des mines 
et de l'energie. Direction des etudes 
et de la planification. 

Secretaire general de la sco 
Ministere des affaires etrangeres et 
de la cooperation. 

Ministere des affaires etra.ngeres et 
de la cooperation. 

Ministere des affaires etrangeres et 
de la cooperation. 

Directeur de l'administration (SCO) 

Responsable financier (SCO) 

Directei.lr technique (SCO) 

Ingenieur mecanic: ·"n ( SCO) 

r~genieur conseil ATKINS 
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III. Observati0ns techniques 

La cimelJ.terie d 'Onigbolo est une usine simple et robuste d 'une capacite 
de production de 500 000 to".'l!les par an, qui emploie le procede par voie 
seche et qui est bien adaptee aux conditions qui regnent au Benin, pays 
dont l'e.x:perience dans le domaine industriel est limitee. Elle a commence 
a fonctionner en 1982 mais a eprouve des le debut des difficultes a ecouler 
sa production. A la date du prese~t rapport, toutes les installations 
principales, ~auf une (le concasseur primaire), avaient ete receptionnees par 
la sea et son ingenieur-conseil. 

Les specifications du concasseur primaire (broyeur a marteaux) ont ete 
fixees de maniere a ce que la totalite du calcaire broye necessaire au 
fonctionnement continu de l'usine puisse etre produite par une seule equipe 
travaillant cinq jours par semaine. Toutefois, on n '•?St pas encore parvenu 
a atteindre le ni VeaU de prOdUCtiOn garanti, lequel, cJ. I apreS leS ChiffreS 
fournis, oscille entre 46 et 70 % de la capacite prevue, selon la saison et 
la nature du calcaire a brayer. Toutefois, etant donne que l'on pourrait 
~acilement mettre en place deux equi!?S OU plus travaillant sept jours sur 
3ept, il devrait etre possible, sans que cela souleve de probleme majeur, de 
produire suffisamm.ent de calcaire broye pour que l'usine puisse fonctionner 
en permanence a plein rendement. 

Toutefois, on n'est pas parvenu i utiliser pleinement les capacites de 
producticn de fa~on permanente pour diverses raisons et, notamment, parce que 
le barrage d'AKOSOMBO au Chana, qui est le principal fournisseur d'electricite 
de l'usine, a reduit ses livraisons au tiers du chiffre prevu a cause d'un 
ma.nque d'eau du a l'insuffisance des pluies dans la region. Du fait de cette 
penurie ainsi que de la fermeture des debouches attendus, il n'a pas ete 
possible d'assurer le fonctionnement normal de l'usjne et de degager les 
reserves fina.ncieres escomptees pour financer l'ach1t des fournitures et des 
pieces detachees necessaires. A la date de la vi site, la Societe etai t en 
r~tard dans le paiement de ses factures d'electrici~e et son stock de briques 
refractaires etait incomplet. En outre, elle ne dl.sposait d'aucun marteau de 
rechange pour le concasseur primaire et les marteaux usages devaient etre 
rem.is en etat par soudage. En consequence, outre ~u'elle n'atteint, dans le 
meilleur des cas, que la moitie du chiffre prevu, la production est pa~rois 
irreguliere et le personnel technique doi t faire ?reuve de beaucoup d' ingeniosi te 
pour l.'assurer. Comme on pouva:1.t s'y attendre, la faible utilisa"tion des 
capa~ites se traduit par des pri~ de re•lent plus eleves par tonne de ciment 
OU de clinker produite et le~ recettes sent insuffisantes pour eviter 
l'epuisement des reserves financieres. 

L'usine se trouve actuellement a i..u1 tournant decisif, en ce sens que sa 
situation dans l 'economie beninoise doi t etre reexaminee' de meme q11e la 
politique actuellem~nt a~pliquee a l'egard des prodUCtlurS et des distributeurs 
de cinent du pays en matiere de prix. 

Etant donne que la cimenterie d'Onigbolo est le plus grand complexe 
i.ndUStriel dU pays et qU I elle a U0 role i~p0rt8J'lt a jOUer d8J'lS le deVeloppement 
30cial et economique, il est probable que des mesures d'urgence temporaires 
pourront etre adoptees pour en assurer la viabilite. 

En 1983, le!; pouvoirs publics ont deja pris une decision importante en sa 
faveur en lui accordant la preference pour l'approvisionnement des usines 
"Jeninoises de broya~e cxistantes ( SCB et SONACI) en clinker Portland. 
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IV. Le marche du ciment 

D'apres les previsions etablies en 1982, la consoillI'l8.tion de ciment du 
Benin, qui etait de 300 000 tonnes par an, devait atteindre 629 000 tonnes 
par an en 1990. On prevoyait en outre que le march€ nigerian du ciment 
serait suffisant pour absorber l'excedent de production du Benin, a con1ition 
que les prix soient com.parables a ceux pratiques dans les provinces nigerianes 
limitrophes. L'experience des deux dernieres annees fait apparaitre un scenario 
completemen~ different. D'apres les statistiques relatives a la production 
et aux vente~ portant sur les 18 derniers mois, le clinker Portland, qu'il 
n I etai t pas preVU de COmmercialiser au d.epart t n I 8. commence a etre ecoule Sur 
le marche (les usines de broyage de clinker) qu'apres l'ado~tion de la decision 
tendant a accorder la prefere11ce a l'.l. SCO. Apres une periode ini tiale pendant 
laquelle les usines de broyage ont du continuer a honorer les cc~trats 
d'importation en vigueur, les livraisons de clinker se sont stabilisees, 
atteignant en moyenne 12 580 tonnes par mois, soit environ 150 000 tonnes par' 

Tableau I 

Bilan des livraisons de clinker 

1983 Septembre 
Octobre 
Novembre 

2 869 ) 
7 033 ) Phase de constitution de la clientele 

1984 
Decembre 
Janvier 
Fevrier 
~rs 

Avril 
Mai 
Juin 

Juillet 

7 820 ) 

13 002 
8 644 

16 548 
13 9'5~ 
10 21G 
12 123 
13 573 

chiffr~s non disponibles. 

Moyenne 12 579 

D'apres les chiffres fournis, bien que l'on ~jt enregistre une 
consommation legerement plus faible au cours des derniers mois, les livraisons 
de cim~nt ont et6 relati v.~ment regulieres, atteignant en moyenne 10 000 tonnes 

par mois. 

Ces chif~res, qui representent done les debouches beninois immediats pour 
le ciment ~t le clinker, conccrdent bien avec les resultats d'une etude faite 
par la Societe canadienne SNC en 1982 pour le compte de la Banque mondiale (fFI) 
dans laquelle on indiquait que la demande semblait s'etre stabilisee aux 
alentours de 270 000 tonnes par an. 

Compte tenu du fai t que le ma.rche nigerian es~ ferme et que s 'il ae 
l'etait pas, il faudrait pratiquer des prix concurrentiels ~our pouvoir le 
penetrer, il conviendrait de definir une politique d'expansion (fixation des 
prix du ciment et du clinker et souscription eventuelle d'emprunts en vue 
i' obtenir des capi taux de roulement suffisants) permettant d' r.ssure:;.• la 
' .. ·i.a.bilite Je l 'usine uniquement sur la base des debouches limites offerts 
par le marche beninois. 



Couts variables 

I) Produits consomptibles 

1 '}y:lSe 

2 Explosifs 
3 Agents broyants 
;;. 3acs 
5 Produits refractaires 
6 Carburant diesel 
7 Fuel-oil 
8 Lubrifiants 
9 Pieces detachees 

10 .i:lectricite 

:I) Materiel d'extraction 

l ~sure du materiel 
2 Entretien 

:r:) Y.ain-d'oeuvre 

1 ~·fa.in-d'oeuvre 
directe 

2 " II 

indirecte 
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Tableau II 

Couts de production 

l) utilisation 
des canacites 
a. 60 f 
Ciment/ 
Francs CFA 
par tonne 

427 
121 
111 

l 699 
971 
115 

7 714 
870 
575 

4 312 

1 378 
287 

?33 

490 

2) utilisation 
des capadtes 
a. 60 % 
Clinker/ 
Francs CFA 
par tonne 

121 
55 

971 
115 

7 774 
800 
530 

3 054 

1 378 
287 

?33 

490 
) neures supplementaires 59 59 
h C)ccasionnelles 20 20 

Couts variables 20 145 16 591 

3) utilisaticn 
des capacites 
a. ao ~ 

Ciment/ 
Francs CFA 
par tonne 

427 
116 
111 

l 699 
510 
111 

7 406 
176 
403 

5 000 

680 

368 
'? 
?.O 

17 027 
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3. Couts fixes 

I) Recouvrement 

;""T\ 

~-! 

1 H.P.A. Consultants 
2 Depenses directes 

de la sec 
3 Investissement 

initial 
4 Assistance technique 

Amortissement 

1 Batiment 
2 Batiment ., Eq_uipements ...) 

4 Mobilier 
5 Mobilier 
6 Vehicules 
7 Batiments 

TTT\ Assurance --.i. I 

.::vJ 

1 Machines 
2 Vehicules 
3 Vehicules 

Divers 

::!:nterets 

1 Kredit and H. Bank 
2 Banque commerciale 

V) Administration 

Couts fixes 

Total 
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Tableau II (suite) 

l) utilisation 
des capacites 
a 60 % 

Ciment/ 
Francs CFA 
par tonne 

90 

778 

389 
93 

l 270 
373 

5 643 
11 

7 
48 

] 92 

141 
11 
15 

3 040 
624 

551 

33 419 

2) utilisation 
des capacites 
a 60 % 
Clinker/ 
Frar;.cs CFA 
par tonne 

13 274 

29 865 

3) utilisation 
des capacites 
a. 30 % 

Ciment 
Francs CFA 
par tonne 

67 

583 

292 
169 

953 
280 

4 232 
1 378 

? 

? 

106 
18 
11 
13 

525 (FLS) 
468 (!:CB) 

413 

9 544 

26 571 
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V. Prix du ciment 

Bien que le prix du ciment et du clinker ait ete calcule a plusieurs 
reprises sur la base de differents taux d'utilisation des capacites, aucune 
mesure complementaire appropriee n'a ete prise parce que l'on s'attendait 
toujours a ce que l 'ouverture prochaine du marche nigerian cha..'lge la 
situation financiere de l'usine. 

D'apres les chiffres fournis a l'auteur, la societe responsable de la 
distribution du ciment (SaBEMAe) achete actuellement du ciment a la sea au 
prix de 23 933 francs eFA la tonne (ou de 22 758 francs eFA la tonne), a 
la SeB au prix de 24 546 francs eFA la tonne et a la SONAeI au prix de 
26 919 francs eFA la tonne et le vend 31 50a francs eFA la tonne. La sea 
approvisionne en outre la SeB et la saNAeI en clinkar Po~'"tland au prix de 
15 000 francs eFA la tonne. Il convient de comparer ces prix avec les prix 
de revient calcules par le Directeur genere.l et le Directeur financier ( voir 
respectivement les colonnes 1) et 3) du tableau II figurant a la page 
precedente. 

En supposant que le marche reste stable et limite au Benin, on peut 
etablir les previsions suivantes en ce qui concerne le chiffre d'affaires. 

Tableau III 

Ma.rche interieur (utilisation des capaci tes a 60 % ) 

I. Recettes 

II. A. 

II. B. 

150 000 t de clinker a 15 000 francs CFA ; 
120 000 t de ciment a 24 000 francs eFA : 

Total 

2 250 000 000 
2 880 000 000 

5 130 000 000 

Denenses (prix de revient) - Estimations du Directeur general 

l~O 000 t de clinker a 29 865 francs eFA : 
120 000 t de ciment a 33 419 francs CFA : 

Pertes annuelles 

?ertes par tonne 

4 479 750 000 
4 010 280 000 

8 490 030 000 

(3 368 070 000) 

12 333 

Denenses (prix de revient) - Estimations du Directeur financier 

150 000 t de clinker a 19 963 francs eFA 2 294 450 000 
120 000 t de ciment a 27 721 francs CFA : 3 :,26 520 000 

Total 6 320 970 000 

Pert es annuelles (1 190 970 000) 

?ertes par tonne 4 041 



- 11 -

II. B. Depenses (prix de revient) - Estimations du Dir.ecteur financier (suite) 

Il ressort du tableau III ci-dessus que les pertes par tonne produite 
s'eleveraient au minimum a 4 000 francs CFA si les capacites etaient 
utilisees a 80 %, et qu'il faudrait done, pour maintenir l'usine en 
service, soit majorer le prix de la tonne de 4 000 francs CFA, soit obtenir 
un credit minimum de 1,2 milliard de francs CFA par an, soit 100 millions 
de francs CFA par mois. D'apres les estimations les plus pessimistes, les 
pertes annuelles s'eleveraient a pres de 3,6 milliards de francs CFA, 
soit 12 000 francs CFA par tonne. Il n'est done pas surprenant que la 
situation financiere de l'usine se soit deterioree et que les capitaux de 
roulement n'aient cesse de diminuer. 

Toutefois, la question du prix de revient n'a pas encore ete reglee 
et on a propose dans un premier temps, a titre de compromis temporaire, de 
calculer a nouveau le prix de revient, y compris les depenses fixes (que 
celles-ci aient ete acquittees OU non) en Se basant Sur les COUtS effectifs 
(fixes et variables) corresponda.nt au fonctionnement de l'usine au cours du 
premier semestre de 1984. 

Pour ce qui est de trouver des debouches sur le marche nigerian, il 
convient de noter que le prix actuellement convenu avec les dist~ibuteurs 
nigerians (22 887 francs CFA la tonne) est inferieur au prix de revient 
que donnent les estimations actuelles. En d'autres termea, l'ouverture du 
marche nigeria.n se traduirait, au mains dans un premier temps, par une 
nouvelle aggravation de la situation financiere de l'usine, a moins que l'on 
obtienne des concessions interessantes en ce qui concerne la taxe a 
l'im~ortation et le prix du carbura.nt. Il est essentiel de consolider la 
situation economique de l'usine en adoptant une politique commerciale 
appropriee (reglementation des prix) au Benin et au Nigeria. A plus longue 
echeance, la reduction des emprunts etrangers, en entrainant une diminution 
des couts fixes, pourrait se solder par une amelioration de la position de 
l'usine sur le marche. Les partenaires (en particulier le Benin et le 
Nigeria) devraient done organiser des consultations approfondies afin de se 
mettre d'accord sur les orientations a ado~ter en matiere de fixation des 
prix et de politique commerciale pour assurer la survie de l'usine. 

VI. Responsabilite de la Societe FLS en matiere d'assistance technique et 
de formation 

Le contrat clefs en main de construction de la cimenterie d'Onigbolo 
prevoit de dispenser une certaine formation a l 1etranger et Sur place a des 
ingenieurs et a des techniciens locaux en vue de les preparer a assumer 
l'entiere responsabilite du fcnctionnement de l'usine. Afin d'assurer que 
celle-ci fo~ctionne de fa~on efficace avant d'etre progressivement prise 
en main par le personnel local, le contrat prevoit egalement une assistance 
administrative (10 260 jours de travail) ain~i que la fourniture, selon 
les besoins, d'une assistance de soutien qui doit etre remboursee ou qui 
peut etre imputee sur la reserve pour l'assistance administrative. 

Les cinq pastes ci-apres de la SCO sent actuellement occupes par des 
experts de la Societe FLS au titre de l'assistance administrative 
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1. Directeur general 
2. Directeur technique 
3. Ingenieur meca.nicien 
4. Ingenieur electricien 
5. Ingenieur d'exploitation 

Les postes ci-apres relevent Qe l'assistance technique 

1. Ingenieur de carriere 
2. Chef de garage 
3. Chef operateur de four 
4. Specialiste de magasinage 

Tant l'assistance administrative que l'assistance technique se sont 
averees extremement utiles pour plusieurs raisons. 

Premierement, etant donne que l'usine n'a toujours pas ete prise en charge 
alors que trois annees se sont ecoulees depuis sa mise en service (et qu'aucun 
accord n'est encore intervenu au sujet de la reception d'une machine importante), 
la presence d'experts de la Societ~ FLS parmi les cadres de la sea elimine la 
possibilite d'imputer a des erreurs des cadres techniques les dommages 
intervenant pendant le fonctionnement OU l'inaptitude a atteindre les niveaux 
de performance garantis. 

Jeuxiemement. les !ngenieurs et les techniciens locaux ant acquis une experien~e 
considerable dans l'emploi, au point qu'un grand nonbre d'entre ewe s'estiment 
capables de prendre en charge la plupart des responsabilites techniques 
assurees par les experts etrangers de la Societe FLS. Ces derniers ont des 
points de vue divergents en ce qui concerne l'aptitude de leurs homologues a 
absorber l'experience requise pour assumer la totalite des responsabilites 
techniques. Un certain nombre d'entre ewe leur reconnaissent une telle 
aptitude alors que d'autres sont sceptiques. Les cadres locaux ainsi que le 
representant de la Societe ATKINS sont favorables a l'idee d'une prise en 
charge de l'usine par le personnel local, a condition que celui-ci soit prepare 
et appuye de fa~on appropriee. 

L'ONUDI serait en principe favorable a une prise en charge integrale de 
l'usine par des experts locaux, a condition que ceux-ci continuent a etre 
appuyes de f~on appropriee par un certain nombre d'exrerts. L'assistance 
que l'ONUDI pourrait fournir au cas ou la gestion de l'usine serait confiee 
a une equipe locale est decrite plus loin. Pour l'instant, il ne serait ni 
opportun ni possible de fournir une telle assistance. Il ne serait pas opportun 
que l'ONUDI se substitue a la Societe FLS parce que l'usine n'a pas encore ete 
receptionnee par la sea ni p~r son conseiller (ATKINS). Ce n'est pas en 
ajoutant un nouveau partenaire que l'on contribuera a faire progresser les 
essais de fonctionnement et a faire respecter les specifications du contrat 
clefs en main. 

Afin de resoudre la question de la prise en charge totale et definitive 
de 1 1 USine, il peut meme SI aVerer neceSSaire et SOuhaitable qi.le la presence 
de la Societe ATKINS en tant que conseiller de la sea soit maintenue jusqu'a 
ce que cette prise en charge intervierme. En tout etat de cause, il ne ser-E".it 
pas possible dans l'immediat que l'ONUDI fournisse une assistance technique 
parce que le deblocage des prets ~onsentis par la Belgique et le Danemark est 
notamment subordonne a la condition que hs pastes de directeur ge .. era.l e~ 
1e directeur technique soient pourvus par la Societe FLS. 
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Il est prev~ da.ns les plans de versement des prets que ces pastes 
seront maintenus pendant huit ans. Pour que l'ONUDI puisse fournir une 
assistance technique, il faudrait que a) l'usine soit prise en charge par 
la SCO; b) que les etablissements de credit acceptent cette assistance en 
remplacement de l'assistance administrative fournie par la Societe FLS. 

VII. Assistance technique de l 'ONUDI 

Sur le plan des principes, cette assistance differerait legerement de 
celle qui est actuellement fournie, en ce sens que l'ONUDI ins~ste toujours 
pour que les pastes de responsabilite soient confies a des experts nationaux 
de contrepartie, le r6le des specialistes de l'Organisation consi3tant a aider 
ces experts a s'acquitter de leurs fonctions. L'ONUDI prefere egalement fournir 
un appui au niveau operationnel, notamment en matiere d'entretien et de 
production. 

L'ONTJDI applique le meme principe si l 'on a besoin de son assistance a 
un niveau plus eleve, c'est-a-dire qu'elle apporte son soutien aux cadres 
adminis+,ratifs et aux ingenieurs plut6t que de les remplacer par des expert3. 

L'experience de l 'ONUDI montre que si l 'on confie a des experts 
nationaux des pastes precis dont les attributions sent bien definies, ceux-ci 
sent davantage incites a acquerir de l'experience et a se perfectionner da.ns 
l'emploi que s'ils ne sont que des stagiaires ou des assista..~~s relevant d'un 
expert etranger, aussi cooperatif et sympathique soit-il. 

Au cas ou elle devrait detacher 1.ll1e equipe aupres de la SCO pour appuyer 
son equipe nationale actuelle, l'ONUDI recommanderait d'envoyer les 
specialistes ci-apres : 

Operateurs de fours (Homologues locaux : operateurs de four) 

Le four etant l'element central de l'usine, son fonctionnement regulier 
permet de realiser des economies d'energie et de produits r§fractaires 
et d'assurer l'efficacite de l'ensemble de l'usine. Quatre operateurs de 
fours seraient necessaires pour s'occuper de toutes les equipes de fa~on 
ccntinue. 

Un magasinier (Homologue local : magasinier) 

Pour assurer que l'usine fonctionne de fa~on satisfaisante et soit bien 
entretenue, il est necescaire de commander les pieces detachees et le 
materiel en temps utile et de maintenir des stocks appropries. Un 
apecialiste du magasinage serait necessaire. 

Un contremaitre-mecanicien (materiel de carriere) (Homologue local 
un mecanicien) 

Un ~ecanicien (materiel de carriere) (Homologue local : ur1 mecanicien) 

Il est difficile, voire impossible, de trouver des mecaniciens locaux 
specialises dans l'entretien du gros materiel de carriere et des camions 
etant donne que la plupart d'entre eux ant appris leur metier dans de 
petits ateliers ou on ne repare que des voitures et des scooters. Un 
contremaitre-mecanicien et i:n mecanicien experimentes seraient necessaires. 
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Un expert en ins~rumentation 

Un electromecanicien 

(Homologue local : un electricien 
OU un electromecanicien) 

(Homologue local : un electricien) 

Afin de maintenir taus les inst:'.'uments de controle et d 'enregistrement 
en ban etat de fonctionnement, il faudrait detacher un expert en 
instrumentation et un electromecanicien pour appuyer l'atelier 
d'electronique. 

Ingenieur mec?nicien (Homologue local ingenieur mecanicien) 

Ingenieur electricien (Homologue local ingenieur electricien) 

Ingenieur de la production (Homologue local ingenieur de la 
production) 

Afin d'assurer que les machines et le materiel soient utilises et 
entretenus de fa'Son correcte, il faudrait detacher, pour appuyer les 
ingenieurs locaux, trois ingenieurs experimentes ayant les qualifications 
correspondant aux trcis pastes indiques ci-dessus. 

Un conseiller technique principal (Homologue du directeur general et 
du directeur technique) 

Il faudrait envoyer, a titre de coordonnateur de l'equipe de 
specialistes de l'ONUDI et d'homologue du directeur general et du 
direc-ceur technique, un expert justifiant d' une longue experience de 
la production du ciment acquise dans son pays d'origine et a l'etranger. 

Il est evident que meme l'assistance technique actuellement fournie par 
la Societe FLS pourrait etre completee par certains elements de l'assistance 
proposee plus haut. Toutefois, comme on l'a d~ja indique, l'assistance 
de l'ONUDI ne peut pas etre envisagee tant que l'usine n'a pas ete 
completement prise en charge par la sea. 

VIII.Conclusions et recommandations 

Le present rapport se fonde sur des renseignements qui ant ete 
recueillis au cours d'un bref sejour a Cotonou et a la cimenterie d'Onigbolo. 
En realite, l'auteur n'a dispose que de trois jours pleins pour rassembler 
et analyser ces renseignements, le reste du temps ayant ete consacre aux 
deplacements, a des reunions d'information et a la presentation des 
conclusions a Cotonou. Bien qu'il n'ait pas eu le temps de verifier 
l'exactitude absolue des renseignements fournis et que certains points de 
detail puissent appeler des corrections, il estime que pour l'essentiel, le 
present rapport ainsi que ses conclusions et ses recommandations refletent 
bien la realite. A titre de conclusion prelimiuaire, on peut dire que dans 
la mesure ou le prix actuellement fixe pour les exportations de ciment vers 
le Nigeria semble plus bas que le prix de revient effectif, l'ouverture de 
ce marche n'apporte~a aucune a.melioration de la situation financiere a 
mains d'etre accompagnee d'autres mesures. 
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En d'autres termes, il 1audrait rechercher sur le marche beninois 
des debouches suffisants pour assurer la viabilite de l'usine, developper 
au plus vite la cooperation et les echanges commerciaux avec le Nigeria 
et, si possible, exporter en quantite limitee vers le Niger. Le prix du 
ciment deV!"ait Etre en rapport avec le prix de revient reel (c'est-a-dire 
des couts fixes et variables) et devrait permettre de degager les ressources 
necessaires pour alimenter la tresorerie, laquelle est ineX::~tante a 
l'heure actuelle. 

De l'avis de l'auteur, la gravite de la situation dans laquelle se 
trouve l'usine est telle qu'il faudrait a la fois qu'elle obtier.ne un 
pret pour reconstituer sa tresor~rie et que l'on augmente immediatement 
les prix depart usine pour assurer sa rentabilite a longue echeance. 
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CRCiANISATION DES ~rA':'IvNS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT I~IDUSTRIEL 

CREATION DE PROJET 

Republique populaire du Benin 

Desig~ation du projet Societe des ciments d'Onigbolo (Benin) 

:.'Iumero du nroj i:?t SF/BEN/ ••• / ••••• 

FONDS COUTS DE L'ORGANISME ?ROGRA..MMATION I 
D:AFFECTATION 

SPECIALE 

Budget de l'ONUDI - ~ode A 819 589 94 289 

Augmentation/creation 819 589 94 289 

Le budget A permettra de mettre en place le projet lorsque taus les 
documents auront ete sig~es et qu'un premier versement comptant de 
75 000 dollars des Etats-Unis aura ete re~u. 

Le coO.t de l'assistance technique sera tra.nsfere taus les mois des 
a.utorites concernees a l'ON1JDI comme suit : 

725 300 

725 300 

3 000 dollar'; E. -U. par mois/homme effectue 

Accepte au nom de la Societe Date 

A~cepte au nom ie l'ONUDI Date 
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Organisation des ~rations Unies nour le developuement indust:del 

ACCORD DE FONDS D 'AFFECTATION SPECIALE RELATIF A LA COOPERA"::'ION T"..!:CHNHiUE 

AVEC 

LA SOCIETE DES CIMENTS D'ONIGBOLO 

fu:.~UBLrn,UE POPULAIRE DU :OENil'I 

ASS:::STANCE INDUSTRIELLE A LA SOCIETE DES CIMEiITS D 1 ONIGBOLO 

SF/BEN/ ••• / ••• 

Division des operations industrielles 

Service des industries chimiques 

~roupe des industries du batiment et des materiaux: de construction 

8 aout 1984 
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:~ATIO:iS UNIES 
JRGAlHSATI .;~ JES :IA':'::o:rs illHES ?JUR LE DEELJPPEMENT INDUSTRIEL 

ACCQR~ DE :oNTIS D'A.."'FECTATION SPSCIALE RELATIF A LA COOPERATION TECHNIQUE 

Accord entre l'Organisation des ~aticns Unies pour le developpement 
indus-criel ( ·JNUDI) et le GouvernemP.nt de la Republique .:_:>cpulaire du Benin. 

CCJ:ISIDERANT que l 'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel ( ci-apres denommee "ONUDI") et le Gouvernement de la Republiq_ue 
:;iopulaire du Benin (ci-apres denomme "le Gouvernement") sont convenus d'executer 
en coopera-cion au Benin, un projet intitule "Assistance technique a la Societe 
des ciments d'Onigbolo" (ci-apres denomme "le projet") lequel est decrit plus 
en detail dans le descriptif de projet date du 8 aollt 1984, qui a ete signe par 
la Socie-ce et est joint au present acccrd en tant qu'Annexe A, 

CONSIDERANT que la. Sodete des cimentr; d 'Onigbolo ( ci-apres denommee 
"la Societe") a accept~ de verser tout..:?s les somm.es necessaires a la mise en 
oeuvre et a la boane marche des activites du projet decrit dans le descriptif 
de projet ci-joint, 

CONSIDERA.J."'i'r que le Gouvernement et l'ON'JDI sont convenus que celle-ci 
serai-c chargee, en vertu du present accord, de la gestion des sommes versees par 
la Societe pour le projet, 

~'ONUDI, le Gouvernement et la Societe sont convenus des dispositior.s suivantes 

ARTI C"".uE PREMIER 

.:.. :.a Societe rn.ettra a la. dispos:i.tion de l '0£."7JDI, selon les modalites 
precisees au pa.r1graphe 2 ci-dessous, l'ensemble des fonds et des sllretes 
necessaires au fonctionnement du :;irojet d.e manier·~ a ce que taus les engagements 
financ.>.~~·::; pris par l 'ONUDI aux fins de son executi.0n soient couverts soit par 
des avances, soit par des lettres de credit, soit par les deux. 

2. ~a Societe, conformement a l'ech~a.ncier figurarit dans la proposition de 
projet jointe au present accord, deposera la somme de 75 000 .!ollars des Etats-Unis 
et s'engagera par lettre de credit, ~verser la somme de 150 000 dollars des 
Etats-Unis, sur laquelle des versements mensuels seront faits pour couvrir les 
depenses mensuelles supportees par l'ONUDI. La Societe devra ef~ectuer ~ous 
les versemen-cs au compte du :onds d 1 affectation speciale de 1 1 ONUDI (~To 570-337-410, 
Zentralsparkasse und Kommerzial Bank, Centre international de Vienne, 
.-1.-1400 Vienne) , en mentionnant. le numero du pro jet ')F /BEN/ ••• I ... 

3. ~'ONUDI instituera un fonds d'affectation ~neciale Conforme a ses regles 
~inancieres puur y recevoir et g~rer les sommes ~uzmentionnees, y compris les 
interets accumules ou verses au c~Ars de la mise en oeuvre du projet. 
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4. :e fonds d' affectation snecia.le et les activ-ites au' il servira a :'inancer 
seront 5eres par l'ONUDI conf;rmement aux reglements et directives de celle-ci 
applicables en la matiere. Ainsi, en sera-t-il de l'engagement et de la gestion 
du personnel, de l'achat des equipements, des fcurnitures et des services et des 
corrtrats signes apres consultation de la Societe, conformement aux dispositions 
de ces reg:J.ements et directives qui regissent les s.ctivites de l 'ONUDI. 

5. Les comptes et etats financiers seront exprimes en dollars des Etats-Unis et 
toutes les t~ansactions seront converties dans cette monneie au taux de change 
en vigueur a la date de chaque transaction. 

ARTICLE II 

1. ~e montant reel des depenses supportees par l'ONUDI dans la realisation des 
activites prevues au present accord sera i~pute au fonds d'affectation speciale. 

2. Sera egalement impute au fonds un montant ega.l a 13 % de toutes les depenses 
acqujttees a partir de ce fonds, pour couvrir les depenses d'appui du programme 
engagees par l'O~UDI dans la mise en oeuvre du projet finance par le fonds. 

3. Il Sera egaJ.ement impute au fonds d'affectation Speciale Un montant equivalent 
a 1% de la remuneration OU du salaire net des personnes engagees par l'ONUDI et 
dont l'engagement est finance par ce fonds, afin de constituer une reserve 
destin~e a faire face a toute reclamation relative aux deces, blessures OU 

maladie::: qui se produiraient pendant le service' conformement aux regles de 
l'ONUDI applicables en matiere de contrats, cette reserve ne pourra etre remboursee 
au donateur/a la Socie~~. 

ARTICLE III 

~. ~'OUUDI entreprendra les operations prevues dans le present accord sur 
reception des sommes versees conformement a l'echeancier figurant dans la 
proposition de projet signee. 

~a Societ~ s'engage a prendre en charge le cont effectif des services precises 
a l'Annexe A, et l'ONUDI s'engage a ne souscrire aucune obligation relative a des 
services non prevus dans la proposition de projet signee et/ou non convenus et 
inclus dans des revisions budgetaires ulterieures. 

2. Au cas ou des depenses imprevues se produiraient, l'ONUDI devrait soumettre 
a la 3ociete et au }ouvernement un budget de projet r~vise indiquant le mon~ant 
des ressources supplementaires necessaires. S'il n'etait pas possible de degager 
ces ressources, l'ONUDI pourrait reduire ou, si necessaire, supprimer l'assistance 
fournie au projet au titre du present accord. ~a responsabilite financiere de 
l'ONUDI ne pourra en aucun cas depas3er le ~ontant des soIIIInes versees au fonds 
d'affec~ation Speciale OU mobilisees par une lettre de credit. 
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ARTICLE IV 

Le materiel, les fournitures et les autres biens finances par le fonds 
d'~ffectation Speciale appartiendront a l'ONUDI. Une fois le projet termin~, 
la propriete du materiel, des fournitures et des autres biens necessaires au 
fonctionnement du projet sera transfer~e a la Societe. 

ARTICLE V 

L'evaluation des activites financ~es par le fonds d'affec~ation speciale 
sera effectuee con~0rmement aux dispositions de la proposition de projet faite 
par l'ONUDI en cooperation avec la Societe. 

ARTICLE VI 

Le fonds sera soumis uniquement aux procedures de verification interne et 
externe prevues dans les regles et directives financieres de l'ONUDI. 

ARTICLE VII 

L'ONUDI fournira a la Soci~te les etats et rap~orts ci-apres, etablis 
conformement aux pratiques de l'ONUDI en matiere de comptes et rapports : 

a) Un etat financier annuel indiquant, pour ce qui est des sommes fournies 
par la Societe, les recettes, les depenses, l'actif et le passif au 
31 decembre de chaque annee; 

b) Un rapport et un etat financier definitifs etablis dans les six mois 
suivant la date d'expiration OU de resiliation du present accord; 

c) Un etat financier definitif etabli dans les six mois suivant la 
clBture des comptes du projet. 

ARTICLE VIII 

I.orsqu'elle estimera que les buts en vue desquels le fonds d'affectation 
Speciale a ete institue ont ete atteints, la Societe en avisera l'ONUDI. La 
da~e de cette notification sera reputee ~tre la date d'expiration du present 
accord; les dispositions de l'article 10 resteront toutefois en vigueur aux fins 
qui 'J sont enoncees. 
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ARTICLE IX 

~e present accord pourra ~tre resilie pa.i.· l'ONUDI ou par la Societe 
moyenna.nt un preavis ecrit de 30 jours envoye a l'autre partie, sous r~serve 
du maintien en vigueur de l'article 10 aux fins qui y sont enoncees. 

ARTICLE X 

Lo•sque le present accord aura ete resilie OU aura expir~, conformement aux 
disnos~_tions de l' article VIII ou de l' article IX, 1 'ONUDI continuera a detenir 
12s- srmmes placees au fonds jusqu'a ce que toutes les depenses engagees par elle 
aient ete reglees au moyen de ces somi;ies. 

:, 'excedent eventuel du fonds sera alors remis a la Societe. 

ARTICLE XI 

Le present ac~ord entrera en vigueur au moment de sa signature. 

EN FOI DE QUOI, les soussignes, a ce dilment autorises, ont signe le present 
accord en tro5~ exemplaires au siege de l'ONUDI. 

(pour le Gouvernement) 

(pour l'ONUDI) 
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ORGANISATION DES NATIONS UNIES POUR .:.E DEV~LOPPEMENT INDUSTRIEL 

DESCRIPrIF DE PROJET 

?ARTIE A - DOIDTEES DE BASE 

Pays/region : 

Numero du projet 

Designation du orojet 

Date envisagee pour le commencement 
des onerations 

Date envisa.gee nour l'achevement 
des operations 

Origine et date de la demande 
officielle 

Organisme de contrenartie du 
Gouvernement 

Contribution de l'ONUDI : 

Contribution du Gouvernement 

:.[onnaie dans ::..aauel:e doit ctre 
·rersee la contribut.ion 

Convertible : 

Autres monnaies 

Service de l'ONUDI charge de 
l'annui organiaue : 

Indicatif de l'element du 
programme 

Republique populaire du B~nin 

SF/BEU/ ••• / ••• 

Assistance technique a la Societe des 
ciments d'Onigbolo 

Le plus vite possible apres la signature 
des documents et le transfert des fonds 

A decider 

La Societe des ciments d'Onigbolo 

725 300 dollars des Etats-Unis 

819 579 dollars des Etats-Unis (y compris 
les 13 % corr~spondant aux frais generaux) 

819 579 dollars des Etats-Unis 

819 579 dollars des Etats-Unis 

s. o. 

Groupe de l'industrie du batiment et des 
materiaux de construction/CHEM/DIG 

32.1.A. 
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PARTIE 3 - JESCRIPTI:N 

1. Ob,iectifs 

ObMectif de developnement 

L' object if de developpement est de mettre en place le savoir··faire et les 
competences necessaires au develOp!'Jement perma.nent de la Societe des ciment;s 
d'Onigbolo au Benin, afin de repondre a la dema.nde croissante de ciment et d'autres 
materiaux de construction. 

Objectif immediat 

Le projet a pour objectif immediat de contribuer au bon fonctionnement de 
l'usine et de supprimer, en formant du personnel local, le besoin de faire appel 
a une assistance exterieure. 

2. Info~tions generales 

Le projet d 1 assistance a la cimenterie d'Onigbolo a ete demande par le 
gouvernement en mai/juin 1984. Ce projet represente une nouvelle forme de 
cooperation technique par laquelle l'ONUDI, par le biais d'un accord portent 
creation d'un fonds d'affectation speciale finance par la Societe qui doit 
beneficier de l'assistance, fournit des specialistes charges de faire fonctionner 
les installations industrielles et de former du personnel. 

3. Resultats attendus 

~e present projet a pour but d'aider la Societe des ciments d'Onigbolo a 
adopter de bonnes methodes de travail en ce qui concerne l'entretien et le 
fonctionnement de la cimenterie et nota.mment a prevoir des activites de formation 
da.ns 1 1 emploi appropr::.ees a l' intention de di verses categories de personnel. La 
progression du projet sera ~esuree par le degre d'utilisation des capacites de 
l'usine et par le no~bre de personnes formees. 

4. Anports 

a) Apport d.e la Societe 

La Societe se charge de l'hebergement en logement indi.viduel sur le lieu 
de travail OU ailleurs (selon les c~nditions de travail), du transport a 
des~ination et en provenance du lieu de travail et des services de 
restauration. 
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b) Annort de l' ONUDI 

11-0A 
11-0B 
11-0C 
11-0D 
11-0E 
11-0F 
11-0G 
11-0H 
11-0K 
11-01 
11-0M 
11-0N 
11-0P 
16-00 
30-00 
51-00 

Conseiller technique principal du DG et du DT 
Conseiller technique de l'ingenieur electricien 
Conseiller technique de l'ingenieur de la production 
Conseiller technique de l'ingenieur mecanicien 
Expert en instrumentation 
Specialiste de l'ins .rumentation 
Specialiste du magas~nage 
Specialiste de l'entretien 
Mecanicien specialise a.ans l'entretien 
Operateur de four 
Operateur de four 
Operateur de four 
Operateur de four 
Appui de la mi3sion 
Formation 
Rapports 

J· Activites d~ nrojet et modalites d'execution 

L'assistance offerte au titre du present projet sera mise en oeuvre conformement 
au calendrier figurant dans le dernier budget approuve (budget revise A) et se 
poursuivra dans le cadre du present budget, lequel continuera a servir de ase 
jusqu'a ce qu'un nouveau budget ait ete approuve par l'ONUDI et par le donateur 
du Fonds d'affectation speciale. 

Afin que la charg; que representent les versements et les engagements qui 
incombent a la societe reste dans des limites raisonnables, la duree des contrats 
de recrut:ment et des engagements est normalement limitee a six :nois au cou:::-s de 
la phase de lancement, sauf si la societe demande qu'il en soit a~trement. Le fait 
de se baser sur une periode de 6 ruois plut~t que sur une periode de 12 mois doit 
permettre en particulier a la societe d'obtenir a des conditions beaucoup mains 
onereuses la lettre de credit qu'elle doit fournir a titre de garantie. 

L'ONUDI amerce le recrutement et l'execution des qu'elle regoit 1) le premier 
versement destine a couvrir les frais de voyage des experts et le co~t de l'assistance 
technique devant etre fournie au cours des premiers mois et 2) une lettre de credit 
irrevocable couvrant le coat de l'assistance technique pendant cinq mois 
supplementaires. Par la suite, la societe effectue des ver'.·ements mensuels en 
fouction ~e 1 1 assistance fournie. 

~e budget du projet est etabli pour deux: ans parce que l'on s'attend a ce que 
l'assistance soit maintenue pendant une periode au mains egale a cette duree. 
Toutefois, les engagements effectifs ne sont pris que pour une periode de 
six mois a la fois OU COnformement aux instructions de la SOCiete. 

Si aucune instruction relative au prolongement du projet n'est re~ue au 
cours des six premiers mois, celui-ci s'arr~tera automatiquement et les experts 
seront raratries. Il est possible d' etoffer le programme d' acti vites (par 
exemple en faisant appel a davantage d'experts) et de le prolonger dans le temps 
en fonction des besoins, en revisant periodiquement le budget du projet par le 
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biais d'un echange de documents (form.ulaire de revision du projet) et de lettres 
indiquant la ou les raisons du changement. Les nouveaux budgets sont designes 
par une lettre correspondant a leur ordre de r~vision (B, C, D, E, F, etc.) et 
prennent effet des qu'ils ant ete signes par les deux parties. 

L'assistance fournie au titre du prese~t accord comprend les pastes dont la 
liste figure dans le budget ci-joint; les qublifications des experts devront 
correspond.re aux definitions d'emploi qui seront etablies pour chacun de ces 
pastes. 

Les specialistes seront recrutes par l'ONUDI selon un systeme de "pret 
remboursable", conformement aux conditions a.pplicables aux services rendus par 
le personnel des Nations Unies. Le regime qui s'appliquera a eux sera en tous 
points identique a celui du personnel de projet de l'ONUDI, et ils repondront 
directement devant celle-ci de la bonne execution de leurs fonctions. 

Taus les specialistes de l'ONUDI auront un homologue national; des q~e ces 
homologues seront suffisa.mment familiarises avec leur travail, on pourra 
envisager de ne pas prolonger les fonctions des specialistes de l'ONUDI. 

Les services techniques relevant du present accord seront fou=nis selon 
les memes conditions que l'assistance technique rendue au titre de l'accord tY!)e 
d'assistance technique applicable a l'a~sistance de l'ONUDI a la Republique 
populaire du Benin accepte par les autorites. 

La duree minimale d'affectation des experts sera precisee dans les definitions 
d'emploi correspondantes et pourra ~tre prolongee, si necessaire, par le biais 
d'une nouvelle connnunication entre la Societ~ et l'ONUDI. 

Sauf indication contraire, la Societe mettra gratuitement a la ~isposltion 
des specialistes de l'ONUDI des logements individuels de confort suffisant et 
une navette pour les transporter entre l'usin~ et leur lieu de residence, au 
debut et a la fin des heures de travail. 

L'interruption totale OU partielle du versement regulier a l'ONUDI des sommes 
destinees au groupe d'assistance technique peut ~tre consideree comme une decision 
de renoncer aux services prevus. L'ONUDI avisera alors la Societe et les 
autorites de ses intentions. Si aucune mesure concrete n'est prise dans les 
30 jours suivant la r;;c~p::;ion de l'avis, l'ONUDI enverra un second avis, et 
considerera que l'accord se termine 30 jours a.pres la date de ce second avis. 

6. ?lans d'evaluation 

L'ONUDI,en cooperation avec la Societe, procedera chaque annee a l'evaluation 
du projet et un rapport d'evaluation decrivant les progres accomplis au cours de 
l'annee sera scum.is a la Societe. 
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T. Suiv-i envisage 

Le projet pourra etre prolonge moyennant l'echange de documents indiquant 
la necessite de poursuivre l'assistance technique, precisan~ les details des 
affectations demandees, et prevoyant des fonds ou des gar<:!,tJ.ties suffisants pour 
financer la prolongation demandee. 

8. Organisation du projet 

La Societe paiera l'ONUDI comme suit : 

Des la signature du projet, elle effectuera un versement au comptant 
Je 75 000 dollars des Etats-Unis au compte No 570337410 de l'ONUDI a 
la Zentralsparkasse, Centre international de Vienne, A-1400 Vienne 
(Autriche), en mentionnant que cette somme est destinee au Fonds 
d'affectation speciale No SF/BEN/ ••• / ••• - Assistance technique a la 
Societe des ciments d'Onigbolo. 

Les engagements de l'ONUDI seront couverts par un credit documentaire 
de 150 000 dollars des Etats-Unis ouvert au compte du Fonds d'affectation 
speciale susmentionne SF/BEN/ ••• / ••• - Assistance technique a la 
Societe des ciments d'Onigbolo. 

Taus les mois, elle paiera a l'01'fiJDI des sommes versees au comptant OU 

imputees au credit documentaire, en reglement des services fournis au 
cours du mois precedent, calcules selon le nombre de mois/homme 
effectues et le bareme en vigueur (actuellement 3 000 dollars des 
St~ts-Unis par m/h); elle deposera ces sommes, au compte de l'ONUDI 
No 570337410 a .ia Zentralsparkasse, Centre international de Vienne, 
.-'i.-l4CO 'lienne ( A.utriche) , en indiquant qu' elles doi vent ~tre creditees 
au Fonds d'affectation speciale No SF/BFJJ./ ••• / ••• - Assistance technique 
a la Societe des ciments d'Onigbolo. 

Au cas ou des pieces detachees et du materiel doivent ~tre fournis, les 
procedures ci-apres doivent etre suivies. Sur la base de specifications 
definies par la Societe, l'ONUDI invite des fournisseurs potentiels a 
soumettre des offres. Ces offres sont ensuite evaluees ~ar la 
Societe en cooperation avec l'ONUDI et les articles necessaires sont 
choisis en vue d'etre achetes par cette derniere. Etant donne que 
l'ONUDI ne peut pas prendre d'engagement sans etre entierement 
couverte sur le plan financier, elle doit disposer, avant de placer 
les commandes, d'une provision suffisante garantie par lettre de credit 
OU reglee integralement d'avance et majoree de 13 % pour COUVrir ses 
frais generaux. 
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Page finale du descriptif du orojet 

SF/BEN/ .•. / .•• 

La Societe des ciments d'Onigbolo, ayant demande l'assista.nce de 
l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel pour la mise 
en oeu·rre d'un projet intitule "Assistance technique a la Societe des ciments 
d'Onigbolo" reconnait que le pr6sent iescriptif de projet reflete exactement 
la nature et la portee du projet et s'engage, prealablement a la mise en oeuvre 
dudit projet par l'ONUDI, a remplir ses obligations telles qu'elles sont decrites 
da.ns le descriptif. 

Pour la Societe des ciments d'Onigbolo 
(Signe) 

Date 
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